
EQUILIBRE ENVIRONNEMENTAL

Préserver les continuités écologiques

Préserver les parcours de l’eau, les rus,
les mares 

Repérage des alignements d’arbres

Préserver le chemin du Tacot à l’échelle communale

Préserver la structure urbaine patrimoniale du 
bourg et des hameaux (tour de ville, 

cheminements, murs de clôture d’enceinte, 
îlots constitués)

Préserver les secteurs de vallée

Valoriser les monuments historiques

Faciliter les cheminements entre les villages

Boissy-le-Sec

Le Rotoir

Venant


